
 

 

 
 

EXPERTISE FONGIQUE n° 20………… ME……………….. 

N° TIERS PAYANT : M……………….. 
 
 

 

OFFRE DE PRESTATIONS 
 

COUT DES PRESTATIONS 

Cocher Références € HTVA € TVAC 

 Analyses macroscopiques et microscopiques d’échantillons acheminés par le 
client et rédaction d’un rapport (pour max 3 échantillons) 

56,81  68,74  

 
Coût par échantillon supplémentaire. 13,43 16,25 

    

 
Expertise sur site (durée de la prestation max 1 heure). 129,60 156,82 

 
Coût par ½ heure entamée supplémentaire. 26 31,46 

 
Frais de déplacement aller / retour si hors Province de Hainaut. 0,41 / km 0,50 / km 

 
Votre accord sur la présente remise de prix et sur les conditions générales est requis pour débuter les prestations.  
Afin de garantir la qualité des analyses et l’exactitude des résultats, le cocontractant renonce à son droit de rétractation de 14 
jours prévu à l’article VI.47 du Code de Droit Economique et autorise HA à effectuer les prestations, reprises dans l’offre, dans 
les délais fixés conjointement avec le cocontractant. 
 
 
 

Pour accord, (signature) 
 
 

 

(Lieu), le 

 
 
 
 

DONNEES TECHNIQUES 

Analyses macroscopiques et microscopiques d’échantillons mis à notre disposition. 

 
Le prélèvement n’est pas effectué par nos soins et l’échantillon est acheminé par le client. 
Les résultats ne concernent que l’échantillon mis à notre disposition. 
Elaboration d’un rapport dans les 30 jours ouvrables après réception des échantillons. 
 

Expertise sur site. 

 
Le libre accès sera assuré pendant la durée de l’intervention. 
La mise en place des moyens d’accès (échelles, échafaudage, éclairage, …) sont à charge du demandeur ou du maître 
d’œuvre. 
Les investigations devront être effectuées par l’intérieur du bâtiment et dans la limite des possibilités d’accès aux structures du  
bâtiment, sans démontage ni dépose quelconque de matériaux de notre part. 
Les endroits estimés trop dangereux d’accès ne seront pas investigués et nous sommes seuls juges de la dangerosité des 
lieux. 
 

 
 

 
 

 


